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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention portant statut du Centre régional
africain d'administration du travail (CRADAT) à Yaoundé,
signée à Yaoundé le 8 janvier 1975.

Je vous serais Obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considération.

Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale
DAKAR
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" 75- 1014 !PM,SGG.SLN° _REPUBLIQUEDU SENEGAL---.............. . .-
PRIMATURE....

SECRETARIATGENERALDU GOUVERNEMENT.
IÛ )ECRET

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant
le Président de la République à ratifier
la Convention portant statut du Centre
régional africain d'administration du
travail (CRADAT)à Yaoundé, signée à Y~
oundé le 8 j anvi er 1975

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

$ J ECRETE

Article ler.- Le proj et de loi dont le texte est anncx~ ·nu:,p~(;.?~t
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le l-linistre des
Affaires étrangères, ~Ji est chargé d'en exposer les motifs et
d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ninistre des Affaires étrangères et le l1inistre
d'Etat chargé des Relations avec les Assemblées sont chargés, ch~
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fai t à Dakar, le 10 OCTOBRE1975

",

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

;

i
1 "".".. ..,......

/_.
/ {.',

.' 1. \ '

'i '''--"-/,
Abdou-DIOUF

Léopold Sédar SENGHOR

Le Ministre d'Etat chargé des Relations avec
les Assemblées

r-
l1agatte Lü
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REPUBl,!ÇUE DU SENEGAL

MnnSTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

-1 /. ..•r·r,,~'!7 DF.~ >'IfO"""I'I<'r~>I-L::.- .i~./..-' '~...JL..:;-.éJ ~:.j 1~J. l ~_!-)

du projet de loi autorisant le Président de la

République à ratifier la Convention portant sta-

tut du Centre régional africain d'aèministration

du travail

( CEADAT )

Les Gouvernements de treize ~ays africains, COnS cient s de

l'importance què revêtent pour l'Afrique la formation et le perfectionnement

des cadres de l'administration du travail, laquelle doit être dans chacun

des pays l'un (~eoarrirnat eur s principaux du développement économique et

social ont sig!lé la présente Convention le B janvier ; 975 à Yaoundé ,

Aux te rrne a de la Convention, le Centre régional africain

d'administratioi1. du travail est une institution commune dont les objectifs

sont les suivants;

a) a s eur er la formation, la spécialisation, le perfectionne-

ment et le recyclage ciez cadres des administrationc du travail et de la sé-

curité sociale des Etats rneznb r e s ,

b) Interi s i.fier la coopération technique mutuelle en mettant

SèS experts et ses spécialistes à la disposition des Gouvernements des

Etats intéressés qui en feront la dernande ,

,l'. .
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Le CRAVA11est administré par un conseil d'Administra-

tion composé des JvIinistTes chargés des questions du travail dans les

pays àignataires ou adhérents ~ la présente Convention, ou de leurs rep::.-é-

sentant s , Toutefois, aussi Ionat errros oue le pr ogr arnm e 3.es Nat ion s -Uniesa .•...•. éJ

pour le développement apportera son aide au centre par la mise en oeuvre

il. 'un pro~t rlont l'agence exé cut iv-e sera l'Organisation Internationale -:lu

Travail, Gerant égalernent rnerrib r-e a du Conseil d'AJ.ministration ;

1) Le r epr é s errtant du programme des Nat ion s - Unies pour

le d.éveloppement

2) Le représentant du Directeur Général 2.'..1 Bur ea u Inter-

nattona).e du travail, a s s iaté du Directeur du projet.

Sur le plan jur idi que , le Conseil el 'Adm.ini at r a tion est habi-

lité à négocier et à signer toutes conventions financières, d'assistance

techn ique ou autres avec les Etats autres que les Etats contractants, avec

les organisations offâc îe Il eo de ces Etats ou les organisations internationsleo.

Par ailleurs, le Cons eil o.'Ad.ministration e,cerce ses acti-

vités par l'intermédiaire d'un bureau exécutif composé

e 1) du président (;.1.1 Conseil d'Administration

2) des trois vice-présidents du Conseil d'Adn'linistration.

Le Directeur du. CRADAT est le secretaire pe r rnarrent du

conseil ci'Adrnirri.stz at.ion ; il est assisté par les chefs de è;ivision et, en

cas d'empêchenîent, suppl é é par l'un d'eux.

Le corps en.sedgriant et le personnel technique du centre

devront réunir les plus hautes qualités de compétence:

~1.
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Le Conseil el 'Administration nornrrie le Directeur du centre

et le personnel d'encadrement supérieur (Administration et service techni-

que)~ Il fixe les conditions d'engagement de ce personnel en tenant compte

de celle des fonct ionna ir e c d "or-garri aat ion s intergouvernementales africai-

nes.

Le CRALAT à la personnalité juridique. Il peut, en par-

ticwlier , conclure des contrats, acquérir et céder de s biens, meubles et

immeubles et ester en justice. Pour lui permettre de rernpl ir les fonctions

qui lui sont a s ei.grié es , le Gouvernement de la République Unie du Ca rne-.

r oun conclura avec Lui , aussitôt que possible après l'entrée en vigueur

de la présente Convention, un accord touchant le statut, des privilèges et

immunités du centre, du personnel des Experts et des chercheurs n.ornrn é e

ou agréés par le conseil d 'Administration~

En attendant l'entrée en vigueur de l'Accore! sus -visé, le

Gouvernement cie la F~épublique Unie du Cameroun accorde au CRl .•.:C'AT Les

immunités et les privilèges suivants

_j Les biens et avoirs du centre seront à l'abri den pe r qui «

oition s confiscations ou toute forme de s saisies de la part des pouvoirs

publicG~

2) Les locaux du centre ainsi que ses archives sont in-

vi.ofabl.es ,

3) Tous les biens du centre sont exempts des restrictions,

r ègl ernenta tione , contrôlés et moratoires 3e toute nature~

4) Les avoirs, les revenus et aut r e c biens du centre sont

exonérés de tous les impôts, droits de douane et taxes.

~/~
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Les condj.tions el'admission au centre et de sélection

è~es candidats ainsi que les obligations et les règles el 'organisation (:.es

épreuves seront fixées par un règlement intérieur ~ Chaque Etat notifiera

au Président du Conseil 6.'Administration la valeur qui est ainsi reconnue

à chacun des diplômes et certificats délivrés en rapport avec les statuts

généraux ou particuliers :1e la fonctions publique conce rnée ,

Les recettes du centre c ornpr enn ent les contributions

(:'.esEtats membres~ Les autres ressources :lu CRADAT comprennent

~;.)les subventions et dotations extérieures accordées

à êdvers titres au CF.fi.DAT et ac c epté e s par le conseil Ci 'Adrn.in iat; r atton,

2) Les montants des bourses de stage, d'é~-udes, de re-

ch e r che s 0\1 autres accordées par les institutions internationales, les

Etats rne mb r e s et tout autres Etats, In s t Itut ion s , a s aoc ia t.ions Ou groupe-

rn errt s coopérant à la r éa Ii sctdon des pr og r arnm e s ,

3) Toutes recettes occasionnelles ou exc ept ionriefl e n

telles que celles provenant de la vente des publications éditées par le cen-

tre, les r ernbou.r s ernerit s ëe logements des experts ou professeurs logés

au centre ou recettes analogues.

Les Etats rnerrib r e s de l'()UA pourront adhérer à cette

conventâon par simple déclaration accompagnée de l'L""lstrument de :;.~atifi-

cation et déposée aupr èc ~lL,Gouvernern.ent c1ela République Unie du Came-

roun,

Tout Etat rne rnb r e peut se retirer è:e la présente conven-

tion en notifiant par écrit son retrait 2. l'autorité dépositaire désigné par

l'article 25~ Le retrait prend effet dans un délai ci 'un an ~ compter ;'].e la

date de n&tification~

. ,/~
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C'est compte tenu de ce qui précéde et vu l'importance

que le Gouvernement du Sénégal accorde aux problèmes de formation en

général que j'ai l 'honneur de soumettre à votre approbation le présent

projet de loi autorisant le Président de la République à ratifier cette Con-

vnnt ion qui constitue un maillon supplémentaire de la chaîne de coopération

entre les peuples africains pour leur développement cornrnun , -

Fait à Dakar, le

Le Ministre des Affaires étrangères

Assane SECK
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ASSEM3LEE NATIONll:J

4ème LEGISLATURE

.f:?,~~~!~M.~_~~.:'=':.~!g!-J_9}92!~~~~~R~_~~:z.~

!RAPPORT

f'att au nom

de L'Int er-commis si.on constituée par IGS Affaires Etran3èrc.s, l'Education,
Les Travaux Publics C'!t les l\ffaires Sociales

sur

le PROJET DE LOI N° 72/75 autoris.ant le Président de la République à
ratifier la Convention portant Statut du Centre Régional fûricaL.'1

dl Admtrust ratton du T r'avafl (CRADA'I') à Yaoundé, siS'l1.éà
Yaoundé le 8 janvte r- 1975.

par

1I,ionsieur Marnba GUIRAS SY

Rappot-teur-, -
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l',lonsic=urle Président,

Mes chers Collè~rues,

L,· t .. ttt ' '1 f "f· Et '111. er-comr.ussron cons 1 uee par es 'LI alres L.. ral1.;3eres,"

l'Education Nationale, les Travaux Publics et les IJfairc::s Sociales, s'est
réunie sous la pré stdence du Dr. Ibra "Ma:.-~ladou\VfJJE 1 Président dE la
Com.ni ssfon des l...ffaires Et ran.gèr'es pour exarntne r-le projet de loi lJO 72/75
autorisant le Président de la 2épu"0lique à. ratifier la Convention por-tant
Statut du Centre 2é8ianal Africain ci' l,-dministration du Travail CCRADAT)

à y aoundé 1 sisné à Yaoundé1 le 8 Janvier 1975.

Les Gouverne::üentsde treize pays africains, conscients de
L'Lnpo rtanc e que rev~tent pour l'l..frique la forraatton et le perf'ectiormement
des cadres de l'administration. du travail, laquelle doit êt re dans chacu..n
des pays l'un des animateurs princtpaux du dév eloppc.nerrt économique et social

ont si3né la présente co nvention le 8 Janvier 1975 à Yaoundé ,

Aux1:arm.es de la Convention, le Centre R:~3ianalAfricain el'i\..d-

mtntstr-attcn du Travail est une institution CO:;""1I.1uuedont les objectifs sont
les suivants :

a)- assurer la formatton , la spécialisation, le perfocttonnemcnt
et le r'ecycl.age des cadres des admtntst rcttons du travail et de la sé cu.rtté

sociale des Etats ~"":.:.embres;

b)- intensifier la coopération technique rautuel.lc en ~"lettantses
experts et ses spécialistes à la disposition des GouverneL~lentsdes Etats
intéressés (lm en feront la deIüande.~

Le CRfl.D}\Test adratntstré par Ui"'1. conseil ci'i'..d:'.1inistration.cor.i-

posé des r"iinistres char2és des questtonc du travail dans les :?élyssi3natairc!)
ou adhérents à la présente Convention, ou de leurs représentants. Toutefois,
aussi Longtemps que le pr0.:3ra~TIEledes lIattons- Unies ~our le développement
apportera son aide au centre par la mise en oeuvre ci 'un projet dont l' aZence
exécutive: sera L'Or'gant satfon Internationale du Travail, seront é2;ale:;::,lent
membr-esdu Conseil d'Ad:ninistration ;

./ ..
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1)- le représentant du programaie des Nations-Unies pour le
dév el.oppernent ;

2)- Le représentant du Directeur G~néI'al du Bureau Inte:rnê..tionalc,

du.Travail, assisté c1:U. Di.r'ecteuz' da projet.

Les Etats membres de l'QUA·pourront adhé r-er à cette convention
;?ar stznple déclaration aCCO:-LT;?a311éede L'Lnst ruraent de ratification et dépo sé e
auprè s du 8ouvcrne:_lent de la Républiq;:.eUnie du Ca::"lerou.L'l.•

Tout Etat membr-epeut se retirer de la présente convention en.
notifiant par écrit son retlmt à l'autorité dépositaire désigné par l'article
25. Le retrait pr-end effet dans li..n. délai d'un an à compter de la date de

notification.

Monsieur le Président, mes chers Col.lè gues ,

Cette convention, vous n'en doutez pas, renforcc::ra la coopéra-
tion entre les Etats me.:-nàresnotamment dans le dozaairiede la f'ormatton, Elle

jouit de L'tmrauruté accordée aux organismes internationaux. Par ailleurs, il
est cl re:narquer que les Etats lJ'ricains, exception faite des Nord-fûricains,
y sont représentés.

Considérant que le Sénégal place l'homme au début et à. la fin de
tout développement et qu'il con.se.cr-e plus le 1//~ du budget nattonal à l'Educa-
tion et à le. For-matton,

Votr'e Inter-corn ..•misston a ddopté le projet de loi 72/75 et vous
de~-:;w.nded'en faire autant. -
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REPUBLIQUE DU SENEGAL trP-1·EJ /44 ê ~ ~ -'1L~·'~
il Il 7 oUn Peuple - Un But - Une Foi

N° 83 ",11 or)'fY6~

autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention portant statut
du Centre régional afr-Lca i.nd 1administre."~
tion du travail (CRADAT) à Yaoundé, Si[inée
le 8 Janvier 1975.-

ASSEMBLEE NATIONALE

L'ASSEMBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté en sa séance
du Jeudi 4 Décembre 1975 la loi dont la teoEur suit :

ARTICLE UNIQUE.-
Le Président de la République est autorisé

à ratifier la Convention portant Statut du Centre régional africain
d'administration du travail (CRADAT) à Yaoundé, signée le 8 Janvier 1975.

DAKAR, le 8 Décembre 1975 ,f
Le Président de Séance

Etienne CARVALHO~
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
c

UM P~pl~ - Un But - Un8 Foi il /1 1 /-_1

fif'l\O \Y

autorisant le Président de la République
à ratifier la Convention portant statut
du Centre régional africain d'administra-
tion du travail (CRADAT) à Yaoundé, signée
le 8 Janvier 1975.-

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 83

L'ASSEMBLEE NATIONALE ;

après en avoir délibéré, a adopté en sa séance
du Jeudi 4 Décembre 1975 la loi dont la teoEur suit :

ARTICLE UNIQUE.-
Le Président de la République est autorisé

à ratifier la Convention portant Statut du Centre régional africain
d'administration du travail (CRADAT) à Yaoundé, signée le 8 Janvier 1975.

DAKAR, le 8 Décembre 1975

Le Président de Séance

Etienne CARVALHO~
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COlNEWi'IOIifPORTANT
STA1'UT DU CENTRE~REGICHAL AFRICAIN

D'ADNDTI3'I'RA'I'ION DU TRAVAIL

( C.R.A.D.A.T.)
à Yaoundé

Préambule
Les Hautes Parties Contr8ctantes,
Conscientes de l'importance que revSt pour l'Afrique la formation

et le perfectionnement des cadres de l'Administration du Travail, laquelle
doit ê tro ou devenir dans ëhaque pays l'un des anfma teurs principaux du
développement économique et social.

Considérant qu'en effet les attributions traditionnelles de pro-
tection cociale dévolues à cos Administrations sont appelées à s'élargir,
que les objectifs des plans de développement ne Geraient pas atteints si
les facteurs sociaux et humains s'inscrivaient dans une p«rrspective di-
vergente de celle tracée par les facte.urs économiques ;

Considérant que pour répondre à ces exigences du développenent,
les administrations du travail doivent pouvoir disposer de cadres supé-
rieurs et moyens parfaitement instruits de leur fonctio~s sociale et écono-
mique et formés en vue de l'asswner avec dévouement et compétence, qu'elles
doivent disposer d'informations et de renseignements permettant à chacune
de tirer parti des expériences des autres et qu'elles doivent pouvoir
faire appel, s'il y a lieu, à l'aide de techniciens éprouvés dans des
délais souvent très courts ;

Considérant le Plan d'opérations du projet CHR-18 signé à

à Yaound" le 17 décembre 1970 entre le Cameroun, le Programme
des Nations-Unies pour le Développement et l'Organisation internationale
du Travail ainsi que le document de projet RAE/73/010 ;

Considérant que la vocation régionale du Centre Régional
..... 1...
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du Centre Régional Africain à'Administration du Travail (CRADAT) a été souligné par

la constitUtion à Genèvre 10 20 juin 1972 d'un Conseil Consultatif comprenant des

réprésentants de tous les pays intér~ssés aux activités du Centre ;

Résolues à renforcer la solidarité africaine par la mise 0n oeuvre

d'entreprises ou de projets communs conformément à la charte de l'O.U.A.

Considérant la résolution du Conseil Consultatif du 2B novembre

1972 concernant la régionalisation du Centre Régional Africain d'ADNINI STRA'rION du

Travail et la participation des Etats intéressés aux charges financières de son fonc-

tionnement

Sont convenues des dispositions suivantes

CHAPITRE 1 er - CREATION ET OBJECTIFS DU CENTF.E

Article 1er
1 •.•

Les Hautes Parties Constractantes décident que le Centre Régional
.1.

Africain d'Administration du Travail sis à Yaoundé ci-après désigné " le CRADAT " et
t

" le Centre", est une institution régionale africaine commune.

Article 2..••...• "-
Les objectifs du CRADAT sont les suivants :

a) - Assurer la formation, la spécialisation, le perfectionnement

et le recyclage des cadres des administrations du travail et de sécurité sociale des

Etats visés à l'article 4, paragraphe b).

p) - lntensilier la coopération technique mutuelle en mettant ses

experts et ses spécialistes à la disposition des Gouvernements des Etats intéressés

qui en feront la demande, en réunissant la documentation disposible en matière de

travail et de sécurité sociale et en se chargeant de sa diffusion .auprès des adminis-

trations compétentes concernées, en êffectuant des études effectuant ùes études

et des recherches dans le domaine du liaison avec l'Orgardsation internationale du

Travail.
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CHAPITRE II ORGANISATION ET ADMINISTRATION

~Lcle '1

Le CRADAT est administré par un Conseil d'Administration repré-

senté en déhors de ses sessions par un Bureau exécutif ; il est dirigé par un
Directeur.

Articl~4

a) - Le Conseil d'Administration est composé des /)/)inistres chargés des questions

du travail dans les pays signataires ou adhéEènts à la présente convention, ou de

leurs représentants-

Toutefois, aussi longtemps que le Programme des Nations-Unies

pOur le Développement apportera son aide au Centre par la mise en oeuvre d'un projet

dont l'Agence exécutive sera l'Organisation internationale du Travail, seront éga-

Loment; membres du Conseil d'Adminltstration ;

10
) - I.e représentant du Programme des Nations-Unies pour le

Développement

2°)_ Le représentant du Directeur Général du Bureau lnternational

du Travail, assisté du Directeur du Projet.

b) - Les Ministres chargés des questions du travail dans les

pays concernés par les activités du Centre mais qui n'auront pas adhéré à la pré-

sente convention pourront ~tre invités à assister ou à se faire représenter aux

séances du Conseil d'Administration à titre d'observateurs. Pour l'application de

la présente disposition, sont concernés par les activités du Centre tous les Etats-

membres de l'Organisation de l'Unité Africaine (OUA) qui en manifesteront le désir-

A}'ticle 5
Le Conseil d'Administration désigne son Président et trois vice-

présidents pour une période de deux ans lors de sa première session annuelle ordi-

naire. Le Président du Conseil d'Administration représente officiellement ./.
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le Centre d~ t01.l.S les sctee de la vie ciVile. Il peut <lé léguer ce pouvofr au Directeur

du CRADAT~

Article 5

Le Conseil d'Administration désigne son Président et tro"is vice-pré

sidents pour une période de deux ans lors de sa première session a~~uvelle ordinaire. Le

Président du Conseil d'Administration représente officiellement de Centre dans tous les

actes de la vie civile. Il peut déléguer ce pouvoir au Directeur du CR1J)AT.

Article 6.. .-.
a) - Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation de son

président, en session annuelle à l'époque fixée par le règlement intérieur. Il peut

être convoqué en session extraordinaire par le Président si les circonstances l'exigent

Ou par le Bureau exécutif à la demande des 2/3 des membres du Conseil.

b) - Les sessions o~dinaires et extraordinaires se tiennent à Yaoundé

ou siège du CRADAT. Toutefois, si les circonstances le justifient, le Conseil peut

être convoqué en tout autre lieu.

c) - Non obstant les dispositions de l'article 6 et du paragraphe

a) de l'article 29, les décisions du Conseil sont prises à la majorité absolue~

Article 7
a) - Le Conseil d'Administration est l'autorité suprême du CRADAT.

11 exerce tous les pouvoirs et s'acquitte ou veille à l'accomplissement de toutes les

fonctions qui sont nécessaires au fonctionnement du CRADAT.

b) - Le Conseil d'l~nistration :

lO) - Arr~te son règlement intérieur ainsi que tous les autres règle-

ments concernant les stagiaires ou le personnel du Centre ;

2°) - :flommedans les conditions prévues au règlement intérieur du

Centre le personnel du Centre à l'exception du personnel d'exécution dont la nomination

appartient au Directeur ;
./.
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3°) - Adopte le budget du Centre et approuve les comptes préparés par le gestion-

naire dudit budl$et sur rapport des vérificateurs désignés comme prévu è. l'article 2)

~c) _ feut dorDler au Directeur du Centre toutes directives ou lui faire toutes recom-

mandat.icns concernant les programmes de formation, de perfection , de perfectionnement ou

de l'ecyclae;e,la sélection des stagiaires et des participants, les études, les recherches,

l'éxécution des proGTammes d'assistance technique mutuelle et, en général, tcutes les ques-

tions relatives au fonctionnem8nt du Centre ;

5°) - ~"eutadresser toutes recommandations, tous avis ou toutes propositions aux

gouvernem nts des Etats-membres ;

po) _ Peut adresser aux institutions internationales et aux Etats tiûrs coopérant

à la réalisation du projet ou dont la coopération est souhaitée, toutes recommandations,

tous avis et toutes propositions qu'il juge utiles;

7C) _ f:g-.céeles experts dont 18s candidatures lui sont proposées.

Ar.tic+...e_,~,
E"" outre , le Conseil d'Ad.lninistrationpeut négocier et signer toutes conventions

financières, d'assistance tecbnique ou autres avec les Etats autres que le2 Etats contrac-

tants, avec les Ore~~Qsmes officielles de ces Etats ou des Organisations lnternationales.

Il peut notamnerrt représenter les Hautes Parties ~;ontractantes vis-àvis du Programme des

Nations··Unies l'JOurle Développement et de 1'Organisation internationale du Travail pour la

négociation et la si~~ature de tout document nouveau concernant de projet.

!-;.t.ttsJft.. 9

a) - ).~est institué un Bureau exécutif du Conseil d'Administration, composé

]::) - a'_'. Prôsic:ent du Conseil d'Administration ;

2°) - de. trois vice-présidents du Conseil d'Administration.

b) - Pendant la période pré-vue à l'article 5, paragraphe

a) - sont égale;nont membres du Bureau exécutif : ./.
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lO) - le représentant du f'rogr.,le des Nations-Unies pour le Développement ;

2°) - le :::,eprésentant du Directeur Général du Bureau lnternational du Travail,

assisté du Directeur du Projet.

~.r_tJ:.f.l_e_]E~

a) - Le Directour du ClU~ATest le secrétaire permanent du Conseil d'Administration

et du Bureau exécuta.f ,

b) - 11 est assisté par les Chefs de division et, en cas d'empêchement, sup~lée par

l'un d'emi:

~I.t.i.cJ2.}2~
JJO Bureau exécutif se réwll t au siège du CRADATau moins une fois par an, en dehors

des sessions du Conseil d' Admi.rrist.ra'tdon, sur convocation du Président. Colvi-ci peut

le convoquer en tout autre lieu chaque fois que la nécessi.té l'exige-

A:cticle 12--_. --- ..------.

Le Bu~oauexécutifs a, dans l'intervalle des sessions du Conseil d'Administration

et clans les Li.nrites éventuellement fixées par celui-ci, tous les pouvoirs énoncés à.

l'article 7, paragTC:.pheb) sauf en ce qui concerne l'adoption du budget, l'approbation

des comptes do gestion et la nomination du personnal de Direction.

CHA.FITRE III - LE PP~RSG-rnEL

Ar.tl21-e :(:;

l'e Conseil dt Jld.Llirlistration nommele Directeur du Centre et le personnel d' encadre-

monrrt supérieur (Admilllstration et Services techniques). 11 fixe les conditions d' en-

gagent de co persoJ~~olen tenant compte de celles des fonctionnaires d'organisations

intergcuvernem -ntales af'rd ca.inea-

!iIt~c..l~li.-

[..) - l'e Directeur, assisté des Chefs de Division, dirige le Centre- 11 est chargé:

.,0) _ de la l)réparation et cle l'exécution des déli bére.tions du Conseil dt Adminis-

tration ot du B~ITüauexécutif ;

2°) - de Iforsanisation et de la directiélfl d'ensemble des services du C;Jltre.

b) - 11 est llorgamlatmrr du budget du CR.àlA'I' •

../ .
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~rtic12_ 15

Dans 1'accomplissement de leurs devoirs, le Directeur et 10 »er-sonne.Lnommé

par le Conseâ.L d' Adnùnistration ne sollicitent ni n ' acceptent el' instructions d'aucun

Etat-membre, ni d'aucune autorité extérieure au Centre. Ils s'abstiennent de tout acte

Lncompatc.b.le avec le. si tuo.tion de fonctionnaires responsables seu.Lcmcrrt envers la Centre.

Chaqu.c~tleL1bres' engage ~, respecter le caractère cxclusi vanorrt international

du per sonneI nommépar le CcnseiL d' AcL'11inistrc.tionou a(:;réé par lui et à ne p!3.S chor-cher-~,

les j.nfluenccT dans 1'exercice de leurs fonctions.

CELfITF:.B IV - l'Ii.lVIL:CGESli;T Iri1'IU:t\"ITt:S

P..rticle 16•..-- •.....,-,-- - .•. _.-

Le CIlAD.i,.'ra 1&per sonneLtté juridique. 11 peut, on particulier, conclure (1(;:)8

contrats, acquér i.r- et céder des bi.ens , meubles et Lmmeubl.eeet ester en justice.

~rt_i_cle 17

En vue de permettre au Cerrt re de wC.lplir les fonctions qui, Lui. sont assd.gnées ,

10 Oouverrienerrt cie la Jl8pi:tblique Unie du Camerounconclura avec le CRJlJb.'l',aussi t6t qUE)

possible après L' errtz-ée on vigueur de la présente convention, un accord touchant le Sté'.h:·~,

les pri vilè6es et les iLlTl"!ités du Centre, du personnel, des experts et des chercheurs

nommésou ag-rééDpar le Conseil dlAdministration.

!~_"t=L<:..+~_}8

En attendant l'entrée Gn vigueur de l'accord visé 3. l'article 17, le Gouver-

noment de la Rép1..'.bliqueUnie du Camer-ounaccorde au C}(A.D~_Tles immunités et los privilèges

sUiv2.ntG :

l 0) - Les biens et les avoi r-s du Centre seront à l'abri des perquisitions,

conf'Lacat i.ons ou toute forme de sa'i.s.i.es de la part des pouvoirs publics.

2°) - Les locaux du Centre ainsi que ses archt vcs sont inviolables •

...../ .. .
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3°) -- T01.cS los büms du Centre sont exempts des restrictions, réglernen-
~

tations, contrÛles et moratoirGs de toute na.ture.

4-0) - Les avoirs, les revenus et autres b.i.ens du Centre sont exonérés de

tous les impôts 1 droits de douane et tcxca-

CJll'J>ITREV FOfJIJ','l'Iülb, l)I;RF',~CTICFl'IEIJ]IiTET RECYCLAGE

!;E~..i_c)& .1.2.

a) - La lHrticipation aux eycles de formation, de perfoctionnemcmt ou de

r'ecyc Lage, dont les programmes seront conçus, mis au point et exécutés par les recomman-

dations du Conseil (;.'Acùi:.:i.nistration,donnera lieu È la délivrance d'un diplôme, d'un

certificat 01.1, d.'l'.ne atte8ta.ticn aux stagiaires qui auront satisfait aux oxamens -

b) - Les conditions d'admission al'. Centre et de sé'Icc+i.on des candidats

ainsi que les obligations et les règles d'organisation des épreuves seront fixées par 1U1

règlelïlGnt intf~riour.

c ) - Les diplôme, cc;rtificé::.ts et attestations ser-ont reconnus par les

:8tats-:œmbrcs. Chaque Etat no t.i f.i.or'a au Président du Conseil d t Admil'"istratio;l la valeur

qui est ainsi reconnue 2;, chacun des diplômes ot certificats délivrés en rapport avec les

statuts généraux ou par ta cul.Lcr-s de la fonction ~)ubliquc concernée.

a) - Lo corps enseignant et le por sonae.l. technique du Contre devront réu-

nir les plus hautes quaLi,téEJdo compétence +ocnni.que,

ClU-lPITEE VI _ DISl'OSlrrIOl~S i'IllANCISRES

Lrücle 20
...... --- .. '-_ .._--
a) - Los recettes et les dcpenses du Centre sont inscrits clans un budget

§dopt6 par 10 Conseil el t J....d.liJ.inistTationsur proposition du Directeur.

b) - Les :recettc;") comprennent les corrtr.ibutions des Etat2.-mem-oreset les

autres l'8SS01.J.TCGS émL'ér6cs :el l'article 21 ci--e,près.

o) - Les contributions des ~tah3 sont divisées en deux parts di tes

part de sohdarj_ té et pt'.rt des servitudes :

./ .
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1a part de solidarité est souscri te ~l ègali té par tous les tbt.s.

"'1" ,,,..., 75 o. d t t l ' b d ti:J .cG est: r xxee ..:.;J IV u Elonan annue.i en.'. u go •

La part des servi +udoo est égale à 65 ~;.)du montant annuel d1.I

bu.dget, 1"6parhe entre les Etab au prorata du dégré d' utilisation du CI1J.DAT pondér-é

par le produi. t naticnal par habti tant de chaque pays.

a) - Les Etats-membres s' engagent; à. payer régulièrement Leur-s con-

tributions respectives aux échéances prevves.

A.•.1i.TICLE21

Les autres rcssourcoo du CllADATcomprennent :

1°) - Les subventions et dota.tions extfrieures accordées à mvers

±i trres au Clù'cDATet acceptées par le Conseil d'Administration.

2°) - Les montants des bourses de stage, d'études, de rer.herches

ou autres accor-dées par des institutions Lrrtor-natd.ona'Les, dos E!tats-raembros et toue

autrOG Etats, institutions, associations ou r:,'Toupementscoopérant 2. la réalisation des

jJrogrG.lùLles.

3°) - Toutes recettes occasiop~elles ou exceptionnelles toIles ~U8

celles 'orovelJ.antde la vente des pub'l.ica+i.one éditées par le Centre, les remboursewents

(18 Logement d\js exper+a ou professeurs logés au Centre ou. recettes analogues-

Al"ticle 22-------

L'exercice budg9taire COmflence10 lor juillet et se terDine le

30 j1.ü.l1de J.' année sui vante.

Arti_0..,L23

Aussitôt que possible après la clôt1.ITCde chaque exercice budZé-

taire et au mi.xirnumdans U11 délai d'un mois, les comptes de l' cnsercble dos recettes

et dé:pcnses du CRADLTpour cet exercice sont vérifiés- La vérification est faite 7:2.r

des vorific2.teurs dés:Lgné3par 18 Conseil d'Administration. Les comptes et le bilan

v8rifie!S du GR}illATsont soumis au 00nseil d'Administration pour appr-obat.i.on à sa

session ordinaire suivante.

~.... 1.
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CHAPITRE VII - DISPOSITION TRANSITOIRE

Article 2J·

Par dérogation à l'articli 22 de la présente convention, le premier

exercice budgétaire comprendra la période comprise entre la date d'entrée en

vigueur de la présente convention et la date de clôture de l'exercie budgétaire

auivant,

CHAPITRE VII - DISPOSITIONS FINALES

Article 25

La présente convention sera ratifiée. Les instruments de ratification

seront déposés auprès du Gouvernement de la République Unie du Carne roun,

Article 26

Les Etats -rn ernbr e s de l'OUA pourront y adhérer par simple déclara-

tion accompagnée de l'instrument de ratification et déposée avec celui-ci aupr-ès

du Gouvernement de la République Unie du Carne roun,

Article 2 ':'

a) - La présente convention entrera en vigueur trente jours suivant

celui au cours duquel la moitié des Etats signataires auront déposé leurs ins-

t'ru em.ent s de ratification~

b) - Après Son entrée en vigueur, la convention sera applicable à

tout Etat membre de l'OUA qui la ratifiera ou y adhérera, dès le dépôt par cet

Etat de son instrument de ratific~tion ou d'adhésion:

Article 28

a) - Tout différend relatif à l'inter prétation ou à l'application de la

présente convention est réglé par voie de négociation ou par tout autre moyen

pacifique tel que la conciliation, la médiation ou L'a rb ifr-age ,

Article 29

Le Conseil d'Administration ou tout Etat-membre peut recommander

aux parties contractantes ci 'apporter un amendement à la présente convent lon ,

Pour être retenu, le projet d'amendement doit obtenir la majorité des 2/3 des

Etats-membres: L'amendement ainsi adopté doit être transmis à tous les

Etats aux fins de ratification~

Article 30

a) - A tout moment après l'entrée en vigueur de la présente conven-

tion, tout Etat-membre peut se retirer de la présente convention en notifiant

par écrit son retrait à l'autorité dépositaire désignée à l'article 25~ Le retrait

prend effet dans un délai d'un an à compter de la date de notification: ~/ :
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b) - En cas de pareil retrait, le Conseil d'Administration procède à la

liquidation des comptes du membre: Le CRADAT conc e r-ve toutes les sommes

versées par le membres qui est d'autre part, tenu de lui régler tou.te somme

qu'il lui doit à la date effective du retrait.'

Article 31

La dissolution du CRADAT ne peut intervenir que par décision du Conseil

d'Administration, prise à la majorité des 2/3 <les Etats -rn ernb r e s , étant entendu

que les obligations assumées par les membres, étant entendu que les engagements

financiers déjà pria aient été remplis.' Le Conseil d'Administration notifiera la

décision de dissolution à l'autorité dépositaire, désignée à l'article 25~

Article 32

Le Gouvernement de la République Unie du Cameroun notifiera à tous

les Etats -rn ernb r e a toutes signature, tout instrument de ratification, de dénon-

ciation et de retrait ainsi que la date à laquelle la présente convention entre en

vigueur.

Fait à Yaoundé, le 8 janvier 19"5

POUR LA REPUBLIQUE DU BURUNDI,

POUR LA REPUBLIQUE UNIE DU CAMEROUN, M: E: KWAyEB

POUR LA REPUBLIQUE CENTRAFRICAlI'TE, M~C.NGAI-V01JETO :

POUR LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO,

POUR LA REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE, M.'A~vEruE -BI-TRA :

POUR LA REPUBLIQUE DU DAHOMEY., M~J~ASSOGBA :

POUR LA REPUBLIQUE GABONAISE, M~R.' EYOGO-EDZ.ANG :

POUR LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DE GUINEE, M~FODE BERETE

POUR LA REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA M~G.' C~KAM '

POUR LA REPUBLIQUE DE L'ILE -MAURICE,

POUR LA REPUBLIQUE DU l'viALI, M. R.' NEGRE

POUR LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE tvf\ URIT ANIE, M. A~O~C. ZIDDOU :

POUR LA REPUBLIQUE DU l'TIGER, M.' Y~ISSA KONE :

POUR LA REPUBLIQUE DU RWANDA,

POUR LA REPUBLIQUE DU SE!,TEGAL,

POUR LA REPUBLIQUE DU T€HAD,

POUR LA REPUBTJIOUE DU TOGO,

POUR LA REPUBLIQUE DU ZAIRE,

M~AMADOU LY

M: NGAR TOBE MBALNOUDJI :

M~B~KOMLAN :

p~C: C: C: à l'original
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